
 

 

        LIT ET MIXE, le 05/04/2023 

 

       M. Gérard NAPIAS, Maire 

       

      à 
 

Madame, Monsieur, 

le(la)conseiller(e) Municipal(e)  

 
     

    
 

 

Madame, Monsieur, 

 

  Conformément aux dispositions de l’article L.2121-10 et L.2121-11 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, j’ai l’honneur de vous informer que le Conseil Municipal se 

réunira, en session ordinaire, le mercredi 12 avril 2023 à 19h30 à la salle du Conseil municipal.  

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur à l’expression de mes sentiments dévoués. 

         

                                                                                           Le Maire. Gérard NAPIAS 

                                                                                               
Ordre du Jour : 

 
-Approbation Budget 2023 Camping Municipal 

-Approbation Budget 2023 Eau et Assainissement 

-Refacturation frais personnels Camping Municipal 

-DM n°1 

-Attributions Subventions aux associations 

-Questions diverses 

 

 

CONVOCATION 

 


